
  

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la Mairie : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

(sauf le mercredi après midi)  

Le samedi : de 9h00 à 12h00 

(Fermé Juillet et Août) 

Site internet : h�p://sornac19.wix.com/sornac 
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La chorale des Bleuets à l’Ehpad 

Regroupement annuel d’attelages 

Des chevaux et des hommes  

Repas annuel des Mille Sources 

Les communiants 

Les enfants de l’Ecole Intercommunale ont chanté à l’Ehpad 

Les communiants 

Commémoration du 8 mai 1945 
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 L’été arrive enfin, après un démarrage un peu difficile, le fleurissement du bourg 
commence à faire son effet. Le char à boeufs qui nous a été offert par Monsieur Etienne 
Verlet, de la Pommerie, trône en bonne place au Pré du Rocher. 
 
 Très prochainement des bancs, tables de pique-nique et jeux pour enfants de moins de 12 
ans viendront compléter cet ensemble. 

 
 Les villages ne sont pas en reste : et nous constatons que de plus en plus, çà et là émergent des 
compositions florales qui valorisent avec des touches personnelles nos lieux dits. Félicitations à toutes ces 
initiatives de la part de nos concitoyens. 
 
 Les travaux de voirie sont en cours de finition. 
 
 Notre Agence Postale Communale ouvrira ses portes le 2 juillet, les travaux relatifs à cette dernière ne 
se feront qu’à l’automne, notamment en ce qui concerne l’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite. 
 
 Notre projet boucherie avance et nous recevrons les candidats bouchers dans les prochains jours avec 
un représentant de la Chambre des Métiers. 
 
 Les tensions et débats sur l’agrandissement des communautés de communes se poursuivent. 
 
 C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons accompagné à sa dernière demeure Jean-François 
Laprade, un enfant du pays, qui malgré ses hautes fonctions au sein du Syndicat de la Diège n’a jamais 
oublié son village natal et a su montrer son attachement lors d’actions professionnelles, telle par exemple 
l’éclairage de notre stade ou de la labellisation pour la protection environnementale liée à l’éclairage 
nocturne (Label village étoilé). 
 
 Je ne peux clore cette page sans évoquer le souvenir de Christine, Ginette et Christophe, tous trop 
jeunes pour nous quitter. 
 Très touché par ces disparitions l’ensemble des élus adresse ses condoléances aux familles. 
 
 Toutes nos associations sont sur le pied de guerre pour organiser des manifestations de qualité pour 
votre été à Sornac. Par notre présence nous les encourageons à perdurer et à progresser. 
 
 Nous apportons nos encouragements à tous les candidats aux examens en leur souhaitant une bonne 
réussite pour leurs projets futurs. 
 
              
               Jean-François Loge 

 SOMMAIRE 
L’état-civil          p 4  

Les informations communales      p 5 à 7 

Les informations intercommunales      p 8 à 10 
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L’Ehpad          p 20 

La Paroisse         p 21 

La bibliothèque et les associations de la commune   p 22 à 26 

L’école         p 27 à 28 
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Décès le 11 mars 2015, à Ussel, de Monsieur Alphonse Morel, domicilié 1 rue de l’Arbre de May, à l’âge de 80 

ans. 

Décès le 20 mars 2015, à Ussel, de Madame Christine Malaqui, épouse Broc, domiciliée 6 Clamoudeix 

(Sornac), à l’âge de 49 ans. 

Décès le 30 mars 2015, à Limoges, de Madame Ginette Gaillard, épouse Teixeira, domiciliée 3 rue des Sagnes, 

à l’âge de 54 ans. 

Décès le 25 avril 2015, à Ussel, de Monsieur Henri Boussignac, domicilié au Foyer des Tamaris, route de 

Beaune, à l’âge de 73 ans. 

Décès le 3 mai 2015, à Clermont-Ferrand, de Monsieur Christophe Debranche, domicilié 12 Pré du Rocher, à 

l’âge de 45 ans. 

Décès le 18 mai 2015, à Sornac, de Madame Aimée Breuil, veuve Fraysse, domiciliée 2 route de Beaune, à 

l’âge de 92 ans. 

Décès le 22 mai 2015, à Sornac, de Madame Emilienne Buisson, veuve Corlay, domiciliée 2 route de l’Etang, à 

l’âge de 86 ans. 

Décès le 30 mai 2015, à Sornac, de Monsieur Robert Pommier, domicilié 2 route de l’Etang, à l’âge de 89 ans. 

Décès le 9 juin 2015, à Sornac, de Monsieur Jean Loche, domicilié 2 route de l’Etang, à l’âge de 90 ans. 

Décès le 23 juin 2015, à Sornac, de Madame Rolande Mouty, domiciliée 2 route de l’Etang, à l’âge de 90 ans. 

 
 
 
 

Aux familles dans la peine, nous présentons nos sincères condoléances 

∞∞∞∞ 

On nous prie d’annoncer le décès de Monsieur Victor Angelmann, le 8 juin 2015, à Ecueille (36),originaire 

de Sarre-Union. Il venait à Sornac passer de longs séjours et a fait partie de l’équipe de football de Sornac de 

1941 à 1943. 

  

 Jean-François Laprade est décédé à l’âge de 60 ans des suites d’une douloureuse maladie. 
Directeur du Syndicat de la Diège, cet homme de terrain et d’engagement, était l’un des plus beaux 
défenseurs de son territoire. Une passion pointue pour l’histoire et les sites de haute-Corrèze qu’il 
transme+ait sans mal à l’ensemble de ses interlocuteurs. Pointu également dans son travail sans se 
départir d’un enthousiasme et d’un sourire à toute épreuve. En 1979, il débute sa carrière au 
Syndicat de la Diège, à l’âge de 24 ans, en qualité d’agent d’enquête aux côtés du sénateur Jacques 
Coudert et du sénateur-maire d’Ussel Henri Belcour. A 30 ans, la responsabilité des travaux du 
Syndicat lui est confiée. Il fait évoluer le Syndicat, notamment en 1987, en convainquant le 
président Henri Belcour de créer une structure d’entretien d’éclairage public. La métamorphose du 

Syndicat de la Diège vient de débuter. En 1997, il crée le bureau d’études. En 2000, il décroche le concours d’ingénieur 
territorial et se voit nommé directeur. Sa compétence professionnelle et son intelligence doublées d’un sérieux sens du 
contact et de la bonne humeur lui donneront le rôle d’arbitre judicieux pour les décisions à prendre. Bon vivant, il était 
également engagé dans le monde associatif et sportif. Footballeur, pongiste, il fut à l’origine de nombreuses 
manifestations locales. Un curieux de tout, impliqué aussi dans le domaine culturel en tant que trésorier de l’Ecole 
intercommunale de musique et de danse. Un visage et un sourire qui resteront gravés dans son territoire. 
Ses obsèques ont été célébrées le 2 juin à Sornac. 

∞∞∞∞ 
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DECHETS VEGETAUX  

La règle d’interdiction du brûlage est 
maintenue par la préfecture : 

Le brûlage des déchets végétaux 

issus des enclos d’habitation reste interdit tout 

au long de l’année 

Plus d’informations au  05.55.20.55.20 ou sur  le 
site : http://www.correze.gouv.fr/  

Vente de terrains à bâtir rue de la croix de May 
L’aménagement communal de 11 lots viabilisés est achevé. 
D’une surface de 860 à 1205 m2, ces terrains sont à vendre 
en vue de la construction de résidences principales, avec 
obligation de construction dans un délai de 2 ans suivant 
l’achat et dans la limite d’un terrain par ménage aux prix et 
conditions suivantes : 
  
Jeune ménage de moins de 35 ans : couple marié, pacsé ou 
en concubinage avec ou sans enfants : 5 € TTC le m², 10 € 
TTC le m2 pour les autres catégories de ménage (hors droits 
de mutation et frais de notaire) 
 
 
Pour consulter le règlement du lotissement ou de plus 

amples renseignements, sur le site : sornac19.wix.com/sornac ou contacter la mairie au 05 55 94 61 27 ou 
par mail : communedesornac@wanadoo.fr 

CIVISME : À L'ARRÊT, JE COUPE MON MOTEUR 
 

Dès que je prévois de m'arrêter pour 
plus de 60 secondes, je coupe le 
moteur. 
Une autre mesure d'économie pour 
mon portefeuille et pour 
l'environnement. 

Article R318-1 Modifié par Décret n°2011-368 du 4 
avril 2011 - art. 9 

 

Article R318-1: les véhicules à moteur ne doivent pas 
émettre de fumées, de gaz toxiques, corrosifs ou 
odorants, dans des conditions susceptibles 
d'incommoder la population ou de compromettre la 
santé et la sécurité publiques. 
Le ministre chargé des transports, le ministre chargé 
de la santé et le ministre chargé de l'environnement 
fixent par arrêté les conditions d'application du 
présent article. 
 

Plus d’information sur le site :  
http://www.legifrance.gouv.fr/ 

PERMANENCE TECHNIQUE DES FINS DE SEMAINE 

La commune rappelle aux habitants qu’ils peuvent 

contacter la mairie en cas de problèmes graves liés au 

fonc�onnement des réseaux d’eau, à la sécurité des 

bâ�ments et biens publics durant le week-

end. 
 

En composant le 05.55.94.61.27  
 

L’appel sera transféré à l’agent technique 

d’astreinte. 

CIVISME : DECHETS SAUVAGES 
Déchets verts, tonte et taille : dépôt gratuit 
après le carrefour de Chateix. 
Encombrants : tous les premiers jeudis du 
mois après inscription auprès de l’accueil à la 
mairie. 
A ce sujet les objets et autres déchets qui sont 
abandonnés autour des containers doivent 
faire l’objet d’un enlèvement directement par le 
particulier. Nous vous rappelons que le 
personnel communal n’a pas à ramasser 
autour des containeurs les ordures laissées 
par les particuliers. 

Ordures ménagères, jours et horaires 
habituels. 
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Commune de Sornac  
 

Dans le cadre du plan canicule, un registre est mis à la 
disposition des personnes âgées ou handicapées à la Mairie. 

 
En cas de déclenchement du plan d’alerte, ces personnes 

seront contactées par les services sanitaires et sociaux afin de 
vérifier leur besoin d’aide. 

 
Les personnes intéressées peuvent s’inscrire en demandant un 
formulaire à la Mairie ou auprès de l’Instance de Coordination 

de l’Autonomie du Canton de Sornac.  

OUVERTURE DU BUREAU AGENCE POSTALE COMMUNALE  
 

Dès le 2 juillet le bureau de poste devient Agence Postale Communale, 
dans les mêmes locaux. 
 

L’élargissement des horaires d’ouverture au public répond à un besoin 
exprimé par les utilisateurs.  

BAIGNADE au PLAN D’EAU DES CHAUX 
 
Rendez-vous au plan d'eau à partir du 3 juillet. La baignade de Sornac ouvrira 

cette année du 3 juillet au 17 août et sera surveillée 
par le SDIS. 
 
La commune a cette année profité de l'assèchement 
de l'étang pour procéder à un nettoyage en 

profondeur de la plage et la Communauté de Communes a fait livrer du sable. En 
espérant que le soleil et des analyses d'eau positives viennent récompenser ces 
efforts. 
 

Gilbert SALAT 
"Communauté de Communes de Bugeat-Sornac, Millevaches au Coeur" 
Le Bourg 
19 170 Saint-Merd-les-Oussines 
Tél. 05 55 46 06 31 

Une dune éphémère 

  Ma1n Après-midi 

Lundi   13h30-15h30 

Mardi 10H30 – 12H30 14h-18h 

Mercredi 10H30 – 12H30 13h30-15h30 

Jeudi 10H30 – 12H30 13h30-15h30 

Vendredi 10H30 – 12H30 13h30-15h30 

Samedi 10H30 – 12H30   
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DE LA CORREZE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE  BUGEAT 

 
Les missions qui incombent à la Direction Générale des Finances Publiques la mettent au contact 
d'un grand nombre d'usagers : particuliers, professionnels, institutionnels, collectivités locales. 
 

Dans ce contexte, elle développe depuis plusieurs années une politique continue de recherche 
d'amélioration du service rendu en diversifiant et en professionnalisant les différents canaux 
d'information de ses publics : accueil physique, messagerie, téléphone, site dédié..., .et en offrant 
différentes modalités de paiement (télépaiement, prélèvement automatique, TIPI...). 
 

Il est donc aujourd'hui possible, pour un usager, d'obtenir des réponses à un grand nombre de 
questions, ainsi que d'accomplir ses obligations de paiement, sans recourir obligatoirement à un 
déplacement physique au guichet, mais en privilégiant d'autres dispositifs, de plus en plus 
performants. 
 

Afin de tenir compte du développement des nouveaux modes de contact à distance, plus 
modernes et plus accessibles, la Direction Départementale des Finances Publiques de la Corrèze 
a décidé de modifier les horaires d'ouverture de ses centres des finances publiques. 
 

Ces nouveaux horaires ont fait l'objet de l'arrêté N° 2015-05-18 publié au recueil départemental 
des actes administratifs en date du 26 mai 2015. 
 

Ainsi  à  compter du 1er juillet 2015, les horaires d'ouverture d’accueil du public du centre des 
Finances publiques de Bugeat seront désormais les suivants :   
 

Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
 

Bien entendu, il est toujours possible de téléphoner et en cas de nécessité de solliciter un 
accueil sur rendez-vous en dehors des plages d'ouverture au public. 
 

Les services locaux peuvent également être contactés par téléphone, courriel ou courrier aux 
coordonnées portées sur les documents adressés par la DGFiP. 
 

En complément, afin de répondre à l'ensemble des besoins et attentes des contribuables, le site 
impots.gouv.fr, accessible 24h/24 et 7jrs/7, délivre toutes les informations fiscales 
nécessaires et permet aux usagers (particuliers, professionnels, collectivités locales et 
partenaires) d'effectuer en ligne l'essentiel de leurs démarches. 
 

Les usagers particuliers comme les professionnels peuvent également joindre le Centre Impôts 
Service sur une plage horaire étendue : du lundi au vendredi de 8 heures à 22 heures et le 
samedi de 9 heures à 19 heures, hors jours fériés, au 0 810 467 687 ou 0 810 IMPOTS (coût 
moyen à 6 centimes d’euro la minute, hors coût d’interconnexion éventuel de son opérateur). 
 

Une campagne d'affichage sera mise en place dans les centres des finances publiques concernés 
 

Renseignements : Trésor Public - 3, rue de l'Etang des Saules - 19170 BUGEAT 

PROTECTION DES COMPTEURS D’EAU - VIDANGE DES MAISONS FERMÉES 
 

Le compteur d'eau installé à votre domicile est placé sous votre responsabilité et doit par conséquent 
être protégé, la vitre pouvant se casser sous l'effet de la pression de l'eau 
gelée, vous risquez alors une importante fuite d’eau. 
 
A noter, que les dégrèvements de surconsommation liés à une fuite sur les 
installations privées sont exclus notamment lorsque celle-ci est visible ou due 
à un défaut d’entretien et de protection (règlement du service de l’eau 
approuvé par délibération du 11/12/2009). 
 
Je calfeutre mon compteur d’eau et les canalisations exposées avec des 
plaques ou des sacs de billes en polystyrène ou polyuréthane. Je 
n’utilise jamais de matériaux absorbant l'humidité (paille, textile, papier, laine de verre ou de 
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Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) 
Service de vidanges groupées 

 

La Communauté de Communes propose à ses habitants un service de vidanges groupées des fosses 
septiques ou fosses toutes eaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour bénéficier de ces tarifs, des bons de commande sont à votre disposition en mairie ou sur le site de 
la Communauté de Communes Bugeat-Sornac www.millevachesaucoeur.com, rubrique assainissement, 
actualité du service 
 

 *     Ce service ne concerne pas les interventions d’urgence. 

Exemples de tarifs 

Vidange d’une fosse septique        1000 L   �   117, 97* euros TTC 

Vidange d’une fosse toutes eaux   3000 L   �   172, 97* euros TTC 

* TVA à 10 % pour les logements de plus de 2 ans. 

JOURNEE HISTORIQUE VILLA GALLO-ROMAINE DES CARS 

 
 Le site gallo-romain des Cars sur les communes de Saint-Merd les Oussines et Pérols-sur-Vézère 

accueille chaque année près de 15 000 visiteurs. 
Site emblématique du Plateau de Millevaches, daté des 
IIème et IIIème siècle après J.-C., il est symbolique de 
cette période de romanisation des sociétés gauloises, 
notamment dans l’architecture des habitats. 
Il est constitué d’une villa gallo-romaine, domaine 
supposément à vocation agricole dont on peut aujourd’hui 
découvrir la villa du propriétaire et deux mausolées 
funéraires. 
 
 Le mardi 14 juillet 2015, le Collectif «La villa des Cars 
en Fête» organise une journée de reconstitution historique 
autour de différentes animations. 
 

� 9H00 : Les Cent Pas en Gaule Romaine départ d’une randonnée 
historique. Randonnée facile de 10 km – inscription à partir de 8H30. 

 
� dès 10H00 et jusqu’à 18H00, un marché gallo-romain et des ateliers de 

reconstitution historique – reconstitution historique avec la troupe des 
Tanalios et autres impromptus. 

 
� 13H00 : banquet gallo-romain sur réservation auprès de l’Office de Tourisme 

de Bugeat (05 55 95 18 68) 
 
� 15H00 : spectacle théâtral : «Un mariage Bruyant». 
 
� 17H00 : spectacle exceptionnel John Kenny au Carnyx. 
Pour l’organisation de la manifestation, l’association reste à la recherche de bénévoles (05 55 46 06 31) 

 
Renseignement et réservation pour le banquet : Office de Tourisme du Canton de Bugeat – 05 55 95 18 68 
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ACCUEILS DE LOISIRS - ETE 2015 
 

Programme estival des ALSH (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) 
 

Pour cet été, le projet d’animation des accueils de loisirs sera basé sur 3 objectifs principaux : 
√ Développer l’autonomie des enfants (qu’ils soient acteurs de leurs loisirs, participent aux gestes de la 

vie quotidienneQ). 
√ Favoriser les activités sportives et de détente (aménagement de temps calmes, activités sportives 

diversifiéesQ). 
√ Promouvoir la découverte du territoire (sorties, partenariats divers, rencontres inter sitesQ). 

 

Les animateurs vous proposeront ainsi un panel d’activités liées au thème du «sport et de la détente». Ils 
ont imaginé un programme varié qui propose sur l’ensemble des sites: 

Ì des activités « envies du moment ». Toutes les activités listées sous ce nom sur le programme 
seront réalisables à tout moment de la semaine, à la demande des enfants et en fonction du 
climat. Elles ne sont donc pas ciblées sur des jours précis. 

Ì des temps de perfectionnement sur plusieurs journées pour des activités identifiées: ce sont les 
«stages ». Pour ces temps privilégiés de découverte approfondie, des dates seront identifiées 
sur les programmes. Les enfants pourront choisir de s’y inscrire ou de rester sur un temps 
« envies du moment ». Vous avez également la possibilité de préciser au moment de l’inscription 
auprès de Kévin MORIN ou aux animateurs de chaque site que vous souhaitez que votre enfant 
y participe. 

Ì des sorties : ce sont «les dates à retenir». Pour ces dates précises, tous les enfants de  l’accueil 
inscrits ce jour là y participeront. 

Ì des mini-séjours qui feront l’objet d’une communication spécifique, différente des 
programmes classiques ; 

Ì des temps de rencontres avec vous parents, autour de photos des enfants prises tout au long de 
l’été sur chacun des temps décrits ci-dessus. 

 

Ce qui sera proposé sur chaque site cet été : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

En commun à tous les sites Dates à 
retenir QUERCYLAND : vendredi 24 juillet 

CANÖE à VASSIVIERE : mercredi 29 juillet 
    

Les mini-séjours Séjour "Yourte" du mardi 28 au jeudi 30 
juillet, à Cornil près de Tulle 

Séjour «multisports» du mardi 21 au 
vendredi 24 juillet à Saint Sozy près 

de Brive 
      

Un apéro Photos avec les parents Jeudi 30 juillet, à partir de 18h à Sornac 

Journée BARBECUE et COCKTAIL : lundi 13 juillet à Sornac   

   Moins de 6 ans A partir de 6 ans 

Bugeat 

envies du moment 
Motricité-bowling-balade, récolte-

chasse au trésor-cuisine-cerf-volant. 

Cerf-volant-mikado-moulin à eau-babyfoot
-vtt-pêche-modélisme-jeux de piste-

cuisine-pétanque. 

stages 
Décoration florale : du mercredi 15 au 

vendredi 17 juillet                                         
Nature : jeudi 30 et vendredi 31 juillet 

Nature : lundi 27 et mardi 28 juillet 

dates à retenir Equitation  : les 7, 15, 22 et 28 juillet VTT : mercredi 15 juillet (plus de 8 ans) 

Peyrelevade 
(3-5 ans)  

envies du moment 
Cuisine-toboggan à eau-château de 

sable-pêche-cueillette de fruits et 
légumes et atelier cuisine-motricité. 

Yoga-volley-jardin japonais-tournoi sportif-
bracelets brésiliens-rallye photo-

fabrication bateaux et porte-clés-pétanque
-badminton. 

Stages Basket : jeudi 9 et vendredi 10 juillet 
Basket : du lundi 6 au mercredi 8 juillet                                      
Cuisine : mercredi 22 et jeudi 23 juillet 

Sornac            
(6-14 ans) dates à retenir Equitation  : les 7, 15, 22 et 28 juillet 

VTT : mercredi 15 juillet (plus de 8 ans)                                                   
Stand up paddle : vendredi 17 juillet. 
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C’est ma tournée : les RDV conviviaux du centre d’animation pour cet été 
 
C’est ma Tournée est un projet d'accueil de concerts itinérants en milieu rural sur la période estivale. 
Porté par les associations Des Lendemains Qui Chantent, l’ADDIAM de la Corrèze et la Ligue de 
l’Enseignement – FAL 19, il est mis en œuvre sur le département en partenariat avec les collectivités 
volontaires, et s’appuie sur la participation des associations locales et habitants. Cette collaboration permet 
d’offrir des concerts de qualité et gratuits, dans un cadre et une ambiance privilégiant la convivialité. En 
effet, si la météo le permet, ces concerts ont lieu en extérieur et dans des 
endroits intimistes et accueillants. 
 
En juillet 2014, la communauté de communes avait cofinancé un premier 
concert St Germain Lavolps (Catfish - voir photo ci-contre). Le comité des 
fêtes, la mairie et le centre d’animation «Millevaches au cœur» avaient 
assuré la communication, l’accueil du groupe et du public (90 personnes 
de tous âges). 
 
 
Pour cet été 2015, ce sont 2 concerts qui vous seront offerts par la 
communauté de communes et le centre d’animation (concerts gratuits sans réservation): 
 

F Mardi 7 juillet à Chavanac : La toute jeune association «Sous la tourbe» accueillera The Belfour 
(Rock/Blues/Pop) 

F Vendredi 17 juillet à Pradines : La mairie et ses habitants accueilleront Yoanna (Accordéon 
moderne). 

Pour toute information ou proposition de participation bénévole : Mélanie Flament à la 
communauté de communes – 05.55.95.08.13 
 
VOS contacts au quotidien : 
 
Mélanie FLAMENT, Chargée de mission «cadre de vie et services» 
 melanie.flament@millevachesaucoeur.com – 05.55.95.08.13 
Responsable de la micro-crèche de Sornac, coordinatrice du comité de pilotage PEDT, en charge des 
dossiers liés à la compétence « services à la population » (subventions aux associations relevant de cette 
compétence, diagnostics thématiquesQ) 
 
Vincent BEC, Directeur du centre d’animation «Millevaches au cœur» 
vincent.bec@millevachesaucoeur.com – 06.14.41.19.07 
Responsable du projet et des équipes du centre d’animation : coordination des services périscolaires, 
ALSH et activités tout public, accompagnement aux projets collectifsQ 
 
Kévin MORIN, Directeur Multi-site Accueil de loisirs : inscriptions aux accueils de loisirs de Bugeat, 
Peyrelevade, Sornac et La Courtine 
mk@millevachesaucoeur.com – 09.64.15.13.55 
 
Aurélie DECHAMP, Référente micro-crèche : demandes d’inscriptions, contrats, facturesQ 
ad@millevachesaucoeur.com – 05.55.94.71.64 
 
Pour contacter les sites directement pour les informations de dernière minute : 
Accueil centre d’animation de Bugeat (PIJ, activités tout public, périscolaire et ALSH) : 09.64.15.13.55 
Accueil périscolaire et ALSH de Peyrelevade : 06.75.95.22.54 
Accueil centre d’animation de Sornac (PIJ les jeudis et vendredis) : 05.55.96.95.91 
Accueil périscolaire et ALSH de Sornac : 09.61.32.78.59 
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Les décisions des conseils municipaux sont résumées dans les pages qui suivent.  

 
PRÉSENTS : M. LOGE, Mme CHASSAING, MM. METADIER, MARLEIX, BORDET, MAUPIN, Mmes CISTERNE, 
CHAUSSADE, M. CISTERNE.  
EXCUSÉS : MM. VEYRES (pouvoir à M. LOGE), DUTHEIL (pouvoir à M. MARLEIX), Mme WILHEMS, MM. 
GAUDONNEIX (pouvoir à Mme CHASSAING), DESHOUILLERES (pouvoir à M. BORDET). 
 

Programme de voirie 2015 : modification : Le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé la modification des 
travaux de pose de caniveaux prévus chemin des Rieux (tranche ferme de la consultation des entreprises), avec la 
création de trottoirs avec bordures. L’estimatif des travaux a par conséquent été réévalué à 10 124 € HT (2565,20 € 
prévus initialement). 
 

Bibliothèque : renouvellement de convention avec la bibliothèque départementale de prêt : Le conseil 
municipal, à l’unanimité, a approuvé pour la période 2015-2019 le renouvellement de la convention signée le 14 
octobre 2010. Parmi les engagements réciproques figurent :  

♦ pour la commune, une ouverture au public au minimum 4 h par semaine, l’achat minimal de documents 
correspondant à 0,50 € par an et par habitant, l’emploi de bénévoles qualifiés (ayant suivi le cycle de formation 
initiale dispensé par la bdp),  

♦ pour la BDP le prêt d’un minimum de 700 documents (romans, documentaires, BD, CD et DVD).  
Le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé la revalorisation de la ligne d’achat à 1 € par an et par habitant.  
 

A F F A I R E S  D I V E R S E S  
 

Election membre du CCAS suite à démission : Suite à la démission de Mme Catherine MASSON du conseil 
municipal et considérant que la seule liste candidate lors du renouvellement en 2014 ne comportait plus de nom, M. 
David CISTERNE, candidat, ayant obtenu l’unanimité des suffrages exprimés, a été  proclamé nouveau membre du 
conseil d'administration.  
Renouvellement mise à disposition du service équipement collectif du Syndicat de la Diège : Le conseil 
municipal, à l’unanimité, a approuvé le renouvellement pour 3 ans de la convention correspondante pour la 
planification et le suivi de travaux d’équipements collectifs et d’infrastructures, la création de lotissements d’habitation, 
réalisation de travaux d’assainissement, d’équipements sportif, socio-éducatif et culturel. La cotisation 
annuelle s’établit en 2015 à 489.24 € (suivant la longueur de voirie) auxquels il convient d’ajouter 3 à 6% (suivant la 
complexité des opérations) du montant des travaux suivis. 
 

***************** 
 

Programme « Ecoles numériques rurales » 2015 : Les élus à l’unanimité ont retenu le devis de la société 
GEFISCOPE-19200 USSEL pour l’acquisition de 12 tablettes avec un chariot mobile, dont le coût s'élève à 4 970 € 
HT, avec demande de subventions à hauteur de 50 % pour l’Etat et 30% pour le Conseil général (aide plafonnée à 2 
800 €). 
 

PRÉSENTS : MM. LOGE, METADIER, MARLEIX, BORDET, MAUPIN, Mmes CISTERNE, CHAUSSADE, MM. 
DUTHEIL, GAUDONNEIX, DESHOUILLERES, CISTERNE. 
EXCUSÉS : Mme CHASSAING (pouvoir à M. MARLEIX), M. VEYRES (pouvoir à M. LOGE), Mme WILHEMS. 
Accessibilité de la poste : Dotation d’équipement des territoires ruraux : Le conseil municipal, à l’unanimité, a 
approuvé le dépôt d’un dossier de demande de subvention pour cette opération votée en 2014, à hauteur de 48% du 
coût HT (taux majoré, déterminé suivant données financières de la commune). Ce projet est pour mémoire estimé à 
42 085 € HT (maîtrise d’œuvre, travaux) selon le devis établi par M. Claveyrolat, architecte, avec mise en place d’un 
élévateur pour personnes à mobilité réduite.  
 

Dotation supplémentaire 2015 d’aide départementale à la voirie : Suite à la mise en place par le Conseil général 
d’un plan de soutien au BTP et à l’emploi pour 2015 prévoyant notamment une aide complémentaire d’un montant de 
6 550 € dans le cadre de la dotation voirie 2014/2019, (équivalent à une année de la dotation globale), le conseil 
municipal, à l’unanimité, a approuvé le dépôt du dossier de subvention correspondant pour le renforcement du 
chemin rural du Moulin de Peyroux (tranche 1 de 590 ml), estimé par le service équipements collectifs du Syndicat de 
la Diège à 36 556.78 € HT (étude et travaux). 

 

Camping des Chaux : Recrutement accroissement saisonnier d’activité Eté 2015 : Le conseil municipal, à 
l’unanimité, a approuvé la création de l’emploi correspondant d’adjoint technique contractuel de 2ème classe pour 
l’accueil des campeurs et l’entretien des locaux, du 14 juillet au 15 août 2015 inclus, à temps complet. La 
rémunération sera calculée par référence à l’indice brut 330. Le camping demeure accessible du 1

er
 juillet au 31 août, 

avec paiements des séjours à la mairie en l’absence de l’agent saisonnier. 

SEANCE DU 28 JANVIER 2015 A 20H 

SEANCE DU 27 FEVRIER 2015 A 20H 
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A F F A I R E S  D I V E R S E S  
 

Périmètre de protection du captage de Chateix : Modification de l’emprise : Le conseil municipal, à l’unanimité, a 
approuvé suivant les dispositions de l’arrêté préfectoral modificatif du 8 janvier 2014 et après avis de l’hydrogéologue, 
l’inscription au fichier immobilier (hypothèques) des servitudes, des dispositions suivantes :  
♦l’exclusion de la parcelle cadastrée section C n°193 du périmètre de protection rapprochée du captage (pour permettre 

la transformation d’une grange en logement),  
♦et la modification de la première interdiction générale mentionnée dans la liste des servitudes. A « Sont interdits, 

l’établissement de toute construction, ouvrage ou dépôt superficiel ou souterrain » est ajouté « toutefois, la modification 
ou l’extension des bâtiments existants et la création de leurs dépendances sont possibles à la seule condition de ne pas 
augmenter les capacités d’accueil des maisons » (pour rendre possible l’extension d’une propriété).  

 
PRÉSENTS : M. LOGE, Mme CHASSAING, MM. METADIER,  MARLEIX, MAUPIN, Mmes CISTERNE, CHAUSSADE, M. 
DUTHEIL, Mme WILHEMS, M. CISTERNE.  
EXCUSÉS : MM. GAUDONNEIX (pouvoir à Mme CHASSAING), DESHOUILLERES (pouvoir à M. METADIER). 
ABSENTS : MM. VEYRES, BORDET. 

Approbation du compte de gestion 2014 :  Le compte de gestion retraçant l’ensemble des opérations du 01/01/14 au 
31/12/14 et confectionné par le comptable de la commune chargé d’encaisser les recettes et payer les dépenses 
ordonnancées est approuvé à l’unanimité. 

 

Approbation du compte administratif 2014 : Le conseil municipal a examiné le compte administratif communal 2014 qui 
s’établit ainsi : 
BUDGET PRINCIPAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT  
Résultat de fonctionnement à affecter C = A + B            596 722,47  
Résultat de l'exercice (A) : Recettes - Dépenses (990 468.56 - 787 825.89)       202 642,67 
Excédent de fonctionnement reporté B                                       394 079,80 
 

Solde d'exécution de la section d'investissement F = D + E             -553 270,83 
Solde d'exécution de l'exercice (D) : Recettes - Dépenses (425 873.61 - 694 574.63)          -268 701,02 
Résultat antérieur reporté déficitaire E                                             -284 569,81 
Solde des restes à réaliser de l'exercice (G) : Recettes - Dépenses (231 117.22 - 244 123.17)          -13 005,95 
 

Besoin de financement de la section d'investissement (F + G)              -566 276,78 
Couverture du besoin de financement de la section d'investissement              566 276,78 
Report excédentaire en fonctionnement    30 445,69 
 

LOTISSEMENT PRE AU ROCHER                         POMPES FUNEBRES   
(dernier exercice de clôture) 

SEANCE DU 14 AVRIL 2015 A 20H 

 LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 
ou déficit 

Rece�es ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Rece�es ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Rece�es ou 
excédent 

Résultats reportés 

Opéra1ons de l’exercice 

  

787 825,89 

394 079,80 

990 468,56 

284 569,81 

694 574,63 

  

425 873,61 

284 569,81 

1 482 400,52 

394 079,80 

1 416 342,17 

TOTAUX 787 825,89 1 384 548,36 979 144,44 425 873,61 1 766 970,33 1 810 421,97 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

  596 722,47 553 270,83 

244 123,17 

  

231 117,22 

  

244 123,17 

43 451,64 

231 117,22 

TOTAUX CUMULES 787 825,89 1 384 548,36 1 223 267,61 656 990,83 2 011 093,50 2 041 539,19 

RESULTATS DEFINITIFS   596 722,47 566 276,78     30 445,69 

 LIBELLE FONCTIONNEMENT 

Dépenses ou 
déficit 

Rece�es ou 
excédent 

Résultats reportés 

Opéra1ons de l’exercice 

  

5 669,11 

5 669,11 

TOTAUX 5 669,11 5 669,11 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

    

TOTAUX CUMULES 5 669,11 5 669,11 

RESULTATS DEFINITIFS     

 LIBELLE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 
ou déficit 

Rece�es ou 
excédent 

Résultats reportés 

Opéra1ons de l’exercice 

  

1 275,28 

3 415,62 

1 370,00 

TOTAUX 1 275,28 4 785,62 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

  3 510,34 

TOTAUX CUMULES 1 275,28 4 785,62 

RESULTATS DEFINITIFS   3 510,34 
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TERRAINS A BATIR AUX BOUYGES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce budget présente un déficit : lors du vote en faveur de la réalisation du contrat de prêt pour cette opération 
d’aménagement, des dépenses n’ont pas été prévues dans le coût du projet : deux panneaux de publicité, les frais 
financiers de l’emprunt dont l’annulation n’a pu être obtenue. Par ailleurs, le prêt a été réalisé pour un montant 
légèrement inférieur au solde à financer prévisionnel : 240 000 € au lieu de 241 716,59 €. Enfin une subvention 
obtenue pour l’opération encaissée sur le budget principal n’a pas été retranscrite sur ce budget annexe, (versée en 
octobre 2014, reversement sur le budget annexe prévu au Budget 2015). 
 

STATION-SERVICE  

 

AFFECTATION DU RÉSULTAT  
Résultat d'exploitation à affecter C = A + B   47 162,54 
Résultat de l'exercice (A) : Recettes - Dépenses (661 198.83 - 638 622.39)   22 576,44 
Excédent d'exploitation reporté B                     24 586,10 
 

Solde d'exécution de la section d'investissement F = D + E -1 219,38 
Solde d'exécution de l'exercice (D) : Recettes - Dépenses (24 997.70 - 35 887.24)  -10 889,54 
Résultat antérieur reporté excédentaire E                 9 670,16 
 

Besoin de financement de la section d'investissement (F + G)  -1 219,38 
Couverture du besoin de financement de la section d'investissement 1 219,38 
Report excédentaire en exploitation                 45 943,16 
 

Le litrage vendu en 2014 couvre les dépenses du budget (dont un remplacement d’ordinateur en 2014 suite à orage, 
sinistre remboursé par l’assurance avec une franchise). 

EAU ET ASSAINISSEMENT  

*Résultat corrigé sur indication de la Trésorerie de Bugeat par opération d’ordre non budgétaire (sans écriture ni 

décaissement) afin de rectifier une anomalie antérieure à 1996. 

 LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou 

déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Résultats reportés 

Opéra1ons de l’exercice 

  

319 793,61 

  

319 793,61 

227 166,79 

318 065,92 

  

539 697,14 

227 166,79 

637 859,53 

  

859 490,75 

TOTAUX 319 793,61 319 793,61 545 232,71 539 697,14 865 026,32 859 490,75 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

    5 535,57   5 535,57   

TOTAUX CUMULES 319 793,61 319 793,61 545 232,71 539 697,14 865 026,32 859 490,75 

RESULTATS DEFINITIFS     5 535,57   5 535,57   

 LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 

ou déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Résultats reportés 

Opéra1ons de l’exercice 

  

638 622,39 

24 586,10 

661 198,83 

  

35 887,24 

9 670,16 

24 997,70 

  

674 509,63 

34 256,26 

686 196,53 

TOTAUX 638 622,39 685 784,93 35 887,24 34 667,86 674 509,63 720 452,79 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

  47 162,54 1 219,38     45 943,16 

TOTAUX CUMULES 638 622,39 685 784,93 35 887,24 34 667,86 674 509,63 720 452,79 

RESULTATS DEFINITIFS   47 162,54 1 219,38     45 943,16 

 LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 

ou déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Rece�es ou 

excédent 

Résultats reportés 

Opéra1ons de l’exercice 

  

151 651,62 

268 738,24 

176 783,41 

  

77 989,26 

150 423,75 

186 200,81 

  

229 640,88 

419 161,99 

362 984,22 

TOTAUX 151 651,62 445 521,65 77 989,26 336 624,56 229 640,88 782 146,21 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

  293 870,03   

86 428,15 

265 829,77* 

16 352,67 

  

86 428,15 

559 699.80* 

16 352,67 

TOTAUX CUMULES 151 651,62 445 521,65 164 417,41 352 977,23 316 069,03 798 498,88 

RESULTATS DEFINITIFS   293 870,03   195 754,29*   489 624,32* 
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P?@ABCD EFDG?ECD HI JIKLBC 2014 ?BG@FKIECD BF 2015 

Les restes à réaliser sont les sommes ayant fait l’objet d’un engagement juridique (contrat/devis signé, arrêté de 
subvention) avant la fin de l’exercice précédent (ces sommes sont prises en compte pour la détermination du résultat de 
chaque exercice et sont reprises sur le budget de l’exercice suivant) 
 

Opération Matériel : en restes à réaliser dépenses notamment : une imprimante, des panneaux de signalisation, un 
compteur électrique pour la chaudière de la Poste, un sèche-linge, des battants de cloches. 
enveloppe globale en crédits nouveaux dépenses, en prévision notamment : garde-corps pour la salle polyvalente, aire de 
jeux pour enfants au pré au rocher 
Route forestière du Puy Guillaume : en restes à réaliser dépenses : crédits pour acquisitions foncières, crédits 
nouveaux pour frais de notaire des actes de donation/achats de terrains de particuliers pour l’emprise de la route, et suite 
à l’établissement de nouveaux documents d’arpentage demandés au géomètre pour régler le problème du blocage du 
document initial par un propriétaire 
Aliénation Beaune/Les Valettes : en reste à réaliser dépenses : crédits pour acte notarié signé en avril pour 
l’acquisition de la nouvelle emprise de la route déplacée aux Valettes, € symbolique pour les surfaces prises au 
propriétaire, crédits en recette pour régularisation à Beaune : refacturation de frais (quote-part de frais d’enquête etc.) 
Aliénation le Montely : en restes à réaliser dépenses : crédits pour acquisitions foncières, crédits nouveaux pour frais 
notariés concernant des aliénations/modifications de tracés de chemins et pour l’empierrement d’une partie d’un chemin,  
acte notarié bloqué car un transfert de bail entre l’ACEL et la Fondation Jacques Chirac doit être effectué par un notaire 
Ecole numérique rurale : crédits nouveaux dépenses : acquisition de 12 tablettes avec un chariot mobile 
Opération de sécurité à la Vialle : crédits nouveaux dépenses : frais de notaire suite à la sécurisation d’un carrefour 
en attente d’estimation par le service des domaines 
Piste Taphaleschas: 

• tranche 1 (vers St Sulpice les Bois au bois de laval avec antenne limite Sornac/St Sulpice les Bois initialement 
prévue en tranche 2), en restes à réaliser dépenses: géomètre, contrôle des matériaux par un laboratoire et 
maîtrise d’œuvre Syndicat de la Diège 3 % sur ces frais. En crédits nouveaux dépenses : frais notariés pour 
régularisations foncières, 2 % en cas d’imprévus sur frais notariés, géomètre et contrôle laboratoire des matériaux 
en restes à réaliser  recettes : subventions Etat/Europe/Département à hauteur de 80 % du montant HT de 
l’opération (en attente de versement), en crédits nouveaux recettes : une partie des subventions pour ajustement 
des montants repris de 2014 et non réajustés en 2014 suite à l’accord des financeurs pour le basculement d’une 
antenne de 630 ml de la tranche 2 sur la tranche 1, suite aux prix très favorables à la collectivité obtenus lors de 
l’attribution du marché de travaux 

• tranche 2 (Antenne en direction du puy lapouge et route de Malpouge à Sauviat) : en restes à 
réaliser dépenses: travaux, maîtrise d’œuvre (3% sur travaux restant à payer), en crédits nouveaux dépenses : 
2% en cas d’imprévus sur travaux et maîtrise d’œuvre au taux de 3% sur imprévus. En restes à réaliser recettes : 
subventions Etat/Europe à hauteur de 70 %, en attente du financement du Département (10 %, dossier en cours 
d’instruction) 

 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le remplacement de Mme Masson par Mme Chaussade au sein de la 
commission Relations avec l’école.  

 

CAISSE DES ECOLES (voté à l’unanimité après approbation du compte de gestion uniquement par les membres de la 
caisse des écoles soit les élus de la commission école et le maire/président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget principal:   
 

Fonctionnement : 974 684.51 €  
(pour mémoire BP 2014 : 1 331 601.91 €) 
Investissement : 1 449 420.91 € ( 
pour mémoire BP 2014 : 1 402 986.66 €) 

Vote : Nombre de suffrages exprimés : 11 POUR   

TOTAL DU BUDGET : 2 424 105.42 €  

(pour mémoire BP 2014 : 2 734 588.57 €) 

 LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou 

excédent 

Dépenses 
ou déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses 
ou déficit 

Recettes ou 
excédent 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

  3 204,32 
832,41 

  18,07   3 222,39 
832,41 

TOTAUX   4 036,73   18,07   4 054,80 
Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

  4 036,73   18,07   4 054,80 

TOTAUX CUMULES   4 036,73   18,07   4 054,80 
RESULTATS DEFINITIFS   4 036,73   18,07   4 054,80 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2015 
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Travaux la Poste : en restes à réaliser dépenses : travaux de maçonnerie effectués en 2014 en attente de 
facturation (murets, escalier et balcon) en crédits nouveaux : 10 % en cas d’imprévus sur les paiements restant à 
effectuer. 
Mise aux normes cantine scolaire : en restes à réaliser dépenses : assistance technique Corrèze Ingénierie, en 
crédits nouveaux une partie du coût global d’aménagement à la cantine scolaire et à l’ehpad (coût global estimé à 
360 720 €), bail à construction en cours de rédaction pour cet aménagement commun 
Mur du cimetière : en restes à réaliser dépenses : travaux, en crédits nouveaux supplément de 700 € pour 
rejointements 
Aliénation Chaumezelles : en restes à réaliser dépense : montant de l’achat du nouveau chemin, en restes à réaliser 
recette : montant de la vente de l’ancien chemin, actes en cours de rédaction chez le notaire du demandeur 
Aménagement trésorerie : en restes à réaliser recettes : subventions Etat, Département, et Programme européen 
LEADER en attente de versement 
Accessibilité de la Poste et Agence postale communale : en crédits nouveaux dépenses : estimatif travaux et 
honoraires pour l’accessibilité et enveloppe pour travaux intérieurs avec WC publics au sous-sol. En restes à réaliser 
recettes : subvention parlementaire 
Couverture gymnase poste : en restes à réaliser dépenses : travaux de réfection de pignons et de toiture du 
gymnase, en crédits nouveaux 10 % pour imprévus 
Rétrocession de 3 lots de la Fondation Jacques Chirac au pré au rocher : en restes à réaliser dépenses : frais 
notariés 
Travaux aménagement personnes à mobilité réduite au gîte 5 : en restes à réaliser dépenses : travaux de 
plomberie/plâtrerie, en crédits nouveaux dépenses : avenant pour lavabo adapté et 10 % pour imprévus 
Programme de voirie 2015 : en restes à réaliser dépenses : frais de publicité pour consultation des entreprises, en 
crédits nouveaux dépenses : enveloppe suivant marché signé avec l’entreprise RMCL 
Boucherie : en restes à réaliser frais d’assistance de la chambre des métiers pour recherche de subventions 
concernant cette opération, en crédits nouveaux dépenses : achat et aménagement d’un bâtiment suivant estimatif 
Corrèze ingénierie 
Régularisation Eyragne : en restes à réaliser dépenses : euro symbolique pour bande de terrain incluse dans la 
voirie communale, en crédits nouveaux dépenses : frais notariés 

Réfection du muret du club des 1000 sources : en crédits nouveaux dépenses : devis de l’ESAT de Sornac + 10 
% en cas d’imprévus 
Réfection gouttières salle polyvalente, gîtes, camping : en crédits nouveaux : devis + 10 % en cas d’imprévus 
Travaux foyer rural : en crédits nouveaux dépenses : enveloppe pour travaux de mise aux normes 
Mise aux normes d’un local industriel : en crédits nouveaux dépenses : enveloppe suivant devis pour mise aux 
normes électriques d’un local du bâtiment 

PROJETS NOUVELLEMENT INSCRITS EN 2015 

Endettement Budget principal : 
Indicateur capacité de désendettement (en nombre d’années): 
Capital restant dû au 31/12/2014 :                          266 666,65 € = 1,30 année 
Recettes – Dépenses réelles de fonctionnement    204 593,35 € 

Ende�ement 2013 par habitant (communes de 500 à 2000 habitants 
appartenant à un groupe TPU, source DGCL, budget principal seul) 

Ende�ement 2014 par habitant SORNAC 
budget principal seul 

(popula1on insee au 01/01/2014: 855): 

601 € 311,90 € 

Nouvelles associations subventionnée en 2015 : Entente cycliste Felletin Ussel en vue d’une course cycliste 
prévue le 4 octobre. Amicale des sapeurs-pompiers : 400 € versés pour l’acquisition des casques des jeunes sapeurs-
pompiers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vote des taux d’imposition 2015 : Le conseil municipal, à 
l’unanimité des suffrages exprimés (deux abstentions), décide de 
retenir avec une hausse de 2 % les taux suivants (produit fiscal 
prévisionnel : 203 632 €): 
 
 
Budget terrains à bâtir aux Bouyges (écritures comptables de stock importantes sur ce budget) 
Fonctionnement : 412 829.90 € 
(pour mémoire BP 2014 340 347.14 €)  
Investissement : 382 356.66 € 
(pour mémoire BP 2014 566 066.24 €) 

TAXE D’HABITATION   6.75 

TAXE FONCIÈRE (BÂTI) 16.05 

TAXE FONCIÈRE (NON BÂTI) 95.98 

TOTAL DU BUDGET : 795 186.56 €  
(pour mémoire BP 2014  906 413.38 €) 
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Budget Pompes Funèbres  
Fonctionnement : 3 783.84 € 
(pour mémoire BP 2014 3 531.62 €) 
 
 
Budget Station-service 
Fonctionnement : 722 039.31 € 
pour mémoire BP 2014  687 682.25 €) 
Investissement : 48 826.25 € 
pour mémoire BP 2014 46 596.15 €) 
 
 
Budget de l’eau et de l’assainissement  
Fonctionnement :   469 687.18 € 
(pour mémoire BP 2014  445 094.82 €) 
Investissement : 589 237.25 € 
(pour mémoire BP 2014  571 024.23 €) 

Budget Caisse des écoles (voté à l’unanimité uniquement par les membres de la caisse des écoles soit les 
élus de la commission école et le maire/président) 

 
 
 

 
 
 

 
 
Agence postale communale / Création d’emploi permanent (commune de moins de 2 000 habitants) dont la 
pérennité dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de 
changement de périmètre ou de suppression d’un service public : Suite à la délibération du 29/09/2014 
autorisant le Maire à conclure une convention en vue de l'ouverture d'une agence postale pour une durée de 9 ans, 
renouvelable une fois, le conseil municipal à l’unanimité, a décidé la création à compter du 25 juin 2015 d’un emploi 
permanent d’agent gérant d’une agence postale communale relevant du grade d’adjoint administratif 2ème classe, à 
temps non complet, à raison de 23 heures 30 hebdomadaires. Cet emploi sera au préalable occupé par un agent 
recruté par contrat considérant que la décision de création d’une agence postale est intervenue suite à la prévision 
par la Poste en 2014 de réduction des horaires d’ouverture du bureau de poste à 12h30 au 1er décembre 2014 tel 
que le permettait le contrat de présence postale en vigueur (passé entre l’Etat, la Poste et l’Association des maires 
de France), dans le cadre de la réorganisation du territoire de Meymac, ce compte tenu de la baisse d’activité. Le 
recours à un contractuel sur cet emploi permanent est également justifié par la nécessité d’adapter le temps de 
travail du poste à la fréquentation de la future agence postale.  

TOTAL DU BUDGET : 1 058 924.43 € 
(pour mémoire BP 2014 1 016 119.05 €) 

TOTAL DU BUDGET :  770 865.56 € 
(pour mémoire BP 2014 : 734 278.40 €) 

P?@ABCD EFDG?ECD HI JIKLBC 2014 ?BG@FKIECD BF 2015 

Opération Matériel : enveloppe globale en crédits nouveaux dépenses, suivant maximum historique réalisé 
Périmètres de protection des captages PHASE 1 : en restes à réaliser dépenses : crédits pour dernière 
régularisation foncière à Pras Bas (acquisition foncière et frais de bornage) 
Protection des captages PHASE 2 : en restes à réaliser dépenses : crédits pour deux régularisations foncières à 
la Vialle (acquisitions foncières) et frais d’hypothèques pour enregistrement des actes correspondants et de l’arrêté 
modificatif du périmètre du captage de Chateix (retrait d’une parcelle et modification des servitudes applicables dans 
le périmètre rapproché) 
Réseau d’eau du Monteil et rénovation de réservoir à Malpouge :  en restes à réaliser dépenses : montant 
restant dû suivant marchés signés avec les entreprises et frais de maîtrise d’œuvre du Syndicat de la Diège (6% du 
montant des travaux), en restes à réaliser recettes : subventions du Conseil général et de l’Agence de l’eau, en 
crédits nouveaux dépenses : 2 % pour frais divers et imprévus et crédits nouveaux recettes : ajustement des 
subventions de l’Agence de l’eau 
 Interconnexion Clamoudeix : en restes à réaliser dépenses : contrat de maîtrise d’œuvre signé, en crédits 
nouveaux dépenses : estimatif de Socama Ingénierie de mars 2015 concernant les travaux 
Réfection réseau assainissement Chaux Reyssac : en crédits nouveaux dépenses : enveloppe globale, prévu en 
2015 un diagnostic du réseau d’assainissement 

Fonc�onnement : 4 036.73 € 

pour mémoire BP 2014 3 364.32 €) 

Inves�ssement : 18.07 € 

pour mémoire BP 2014 18.07 €) 

TOTAL DU BUDGET : 4 054.80 €  
(pour mémoire BP 2014  3 382.39 €) 

Vote : Nombre de suffrages exprimés : 12 POUR dont 2 pouvoirs 
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Le contrat à durée déterminée sera d’une durée maximale de 3 ans renouvelable par reconduction expresse. La 
durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de 
l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. Le Maire est chargé du recrutement de l’agent et habilité à ce 
titre à conclure des contrats d’engagements, à en définir la durée, dans le respect des dispositions réglementaires 
et du temps de travail précités. La rémunération sera calculée compte tenu de la nature des fonctions à exercer, 
pouvant être assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à l’indice brut 330. Cet emploi pourra être 
occupé par un fonctionnaire.  
 
Agence postale : Horaires d’ouverture : Le conseil 
municipal a approuvé les horaires ci-dessous avec 
notamment une ouverture plus tardive le mardi après-
midi et une fermeture méridienne réduite dans le souci 
de prendre en compte les contraintes des actifs. Ces 
horaires pourront être modifiés afin d’optimiser le 
service rendu et la fréquentation.  
 
 
Avancement de grade 2015 : création et 
suppression d’un emploi Service scolaire/périscolaire : Considérant qu’un agent remplit les conditions pour un 
avancement de grade, le conseil municipal, à l’unanimité a approuvé la suppression d’un emploi d’adjoint technique 
territorial de 1ère classe, et la création d’un emploi d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à compter 
du 1er août 2015. 
 

Boucherie Acquisition immobilière : Le conseil municipal, après débat à l’unanimité, afin de favoriser 
l’installation d’un nouveau boucher, suite à la fermeture de ce commerce en 2014, et considérant l’absence de 
repreneur, a décidé l’acquisition de la propriété immobilière sise 9, place de l’Eglise section AB n°79 (ancien hôtel 
de France) moyennant 45 000 €. (Mme Cisterne, conseillère intéressée, n’a pris part ni au débat, ni au vote). Cette 
décision est intervenue considérant la mise en vente du bâtiment de la boucherie au prix de 50 000 €, et celle de 
l’ancien Hôtel de France au prix de 45 000 €, au vu de l’analyse et des estimatifs globaux de travaux produits par 
Corrèze Ingénierie, et au vu des contraintes/atouts respectifs des deux sites (accès, surfaces disponibles). 
 

A F F A I R E S  D I V E R S E S  
 

Alimentation en eau potable/ Interconnexion de Clamoudeix à l’UDI du Bourg : Considérant les analyses 
d’eau réalisées sur le captage de Clamoudeix mettant en évidence une radioactivité supérieure aux références de 
qualité pour les eaux de consommation et conformément aux recommandations de l’ARS (Agence Régionale de 
Santé) ayant demandé l’interconnexion à un réseau voisin, le conseil municipal à l’unanimité a approuvé le 
nouveau projet établi par le bureau d’étude SOCAMA-19000 TULLE s'élèvant à 240 000 € HT (travaux, maîtrise 
d’œuvre, imprévus et divers). Ce nouveau projet d’interconnexion à l’UDI (unité de distribution) du bourg au niveau 
des villages de Pons et Laval prévoit : l’abandon du captage et du réservoir de Clamoudeix, l’abandon du réservoir 
de Laval, la suppression du surpresseur de l’ESAT et de la station de reprise de Pons, la mise en œuvre d’une 
nouvelle reprise à Pons, la construction d’un réservoir au Puy Chabrier et la restructuration des canalisations de 
distribution.  
Le conseil municipal a approuvé l’avenant (hors délégation au Maire) n°1 au marché de maîtrise d’œuvre passé le 
15/10/2009 avec SOCAMA portant le marché de 9 200 € HT à 15 680 € HT et sollicité les subventions du Conseil 
général et de l’agence de l’eau Adour Garonne à hauteur respectivement de 20 et 30 % (sauf réservoir). 
 

Modification des statuts de la communauté de communes Bugeat-Sornac : PLH Programme local de 
l’habitat et OPAH Opération programmée d’amélioration de l’habitat : Suite à la délibération du conseil 
communautaire du 20 mars 2015, le conseil municipal a approuvé les prises de compétence PLH et OPAH qui 
permettent à la communauté de communes d’intégrer l’étude « habitat » en cours de lancement au Pays Haute 
Corrèze Ventadour. Cette étude stratégique de cadrage et de mise en œuvre des politiques locales de l’habitat vise 
à bénéficier de soutiens financiers dans le cadre d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH, parc 
privé) et à définir un Programme Local de l’Habitat (PHL) sur 6 ans, document plus global prenant en compte 
l’habitat public, et servant de base à des partenariats avec l’Etat pour l’ensemble du territoire de la communauté de 
communes (programmation des agréments en logements sociaux, définition d’actions pouvant être menées et 
aidées en matière d’habitat privé et public). 

  Matin Après-midi Nombre 
d’heures 

d’ouverture 
Lundi   13h30-15h30 2 
Mardi 10H30 – 12H30 14h-18h 6 
Mercredi 10H30 – 12H30 13h30-15h30 4 
Jeudi 10H30 – 12H30 13h30-15h30 4 
Vendredi 10H30 – 12H30 13h30-15h30 4 
Samedi 10H30 – 12H30   2 
    TOTAL 22h 
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Maison du Département de Sornac 
1 rue de la République  
Tél : 05.19.07.81.62 / fax : 05.55.93.78.19 / mail : maisondepartementsornac@cg19.fr  
 

Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi 8H-12H30 et13H30-17H (fermeture à 16H le vendredi) 
 

Lieu d'accueil et d'information à destination de tous les usagers : individus, familles, associations, 
communes, etc., sur l'ensemble des sujets relatifs aux compétences du Département. vous pouvez 
consulter le site http://www.correze.fr qui donne toute lisibilité sur les compétences en question. 
 

Il est possible d'y effectuer des démarches : 
♦ inscriptions (transports scolairesX) Dans le cadre de la préparation de la rentrée de septembre 

2015, il a été demandé aux familles d’inscrire leur enfant dès le 15 juin sur le site WEB du 
Conseil Départemental : www.correze.fr 
L’inscription doit se faire impérativement avant le 9 août 2015, au-delà de cette date une 
majoration de 20 % sera appliquée pour non respect du délai. La Maison du département se 
tient à votre disposition pour vous aider. 

♦ télé déclarations (impôts par exemple) 
♦retrait de dossiers de demande de subvention/aide (bourses scolaires etcQ) 

 

En outre, la Maison du Département met à votre disposition une assistance pour des actes administratifs 
comme l'élaboration de dossiers et la rédaction de courriers/curriculum vitae. 
 

Un espace multimédia vous permet, après inscription, de consulter gratuitement internet et de faire 
des recherches sur le Web, voire d'effectuer des démarches en ligne. Une impression est possible dans la 
limite de 20 pages (au delà de cette limite, l'usager devra fournir du papier). 
 

Des salles de réunion sont à disposition pour faciliter les échanges économiques, associatifs et 
culturels. Afin d'améliorer l'acoustique des deux salles, des travaux ont été effectués. Pour une réservation, 
adressez-vous à l'animatrice du site. 
 

Service photocopie/fax/scanner : Les photocopies de documents administratifs uniquement, service 
gratuit dans la limite de 10 exemplaires (au delà de ce nombre, l'agent d'accueil demandera à l'usager de 
fournir du papier). Vous pouvez envoyer gratuitement fax et scans. 

Les rencontres avec les partenaires 

Sur rdv Chaque semaine A l'année 

Relais Emploi 
Service 

mardi après midi jeudi vendredi 
Instance de Coordination de 

l'Autonomie 

  

ADIL 

Assistante Sociale 
13H30 16H 

Uniquement sur rdv 
au 05.55.95.26.70 

Centre social de la Communauté 
de Communes de Bugeat-Sornac 

  

Office de Tourisme du canton de 
Sornac 

ADAPAC         

Mission Locale         

RESERVATIONS GITES ET MEUBLES  

Cette année les réservations pour les gîtes et meublés de la commune sont en augmentation. Une tranche 
de travaux de rénovation a été réalisée en ce début d’année et a permis ainsi de modifier un gîte dans la 
maison Lemoine pour mieux accueillir des personnes handicapées moteur ou à mobilité réduite. La salle 
d’eau a été entièrement reconçue et est plus fonctionnelle. Les personnes qui ont pu venir les découvrir lors 
de la journée portes ouvertes organisée par les Gîtes de France à l’occasion de leur 60ème anniversaire 
d’existence ont apprécié les nouvelles couleurs réalisées par l’agent communal Jérôme Metadier en charge 
des travaux, ainsi que la nouvelle décoration apportée par Agnès Boussignac, responsable de l’entretien. 
Cette année grâce à notre site internet, sur lequel le planning des réservations est quotidiennement mis à 
jour, de nombreux nouveaux clients ont utilisé ce moyen pour leurs séjours et ont pu bénéficier d’une visite 
virtuelle. 

A votre disposition également deux chambres d’Hôtes chez des particuliers, la Maison Brigouleix et Les 
P’tits Loups, également présentées sur le site de la commune : sornac19.wix.com/sornac 
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INSTANCE DE COORDINATION  

DE L'AUTONOMIE 

DU CANTON DE SORNAC 

Les coordonnées téléphoniques de votre instance ont changé, 

 Veuillez désormais composer le 05 55 96 02 58 
 
 
 

Les repas sont livrés en liaison froide sur les cantons de Bugeat, Meymac 
et Sornac. Les plats sont cuisinés et préparés au Centre National d'entraînement de Bugeat. 
Après cuisson, ils sont conditionnés en barquettes et placés en réfrigérateur rapide (en-dessous 
de + 10°C en moins d'une heure), les plats ainsi refroidis sont ensuite stockés en chambre 
froide à une température de 3°C. Les barquettes sont transportées jusqu'à votre réfrigérateur 
avec un véhicule isotherme. 
 

�La journée alimentaire 
Une journée alimentaire englobe le repas de midi et celui du soir, l'équilibre alimentaire est 
adapté aux personnes âgées. Coût : 9.80 € à partir du 1er juillet 2015. 
 

�La demi-journée alimentaire : 
La demi-journée alimentaire est composée du repas de midi et d’un potage. Coût : 6.80 € à partir 
du 1er juillet 2015 
 

�Souplesse d'utilisation : 
Le portage de repas s'adresse essentiellement aux personnes âgées, retraitées mais les 
personnes handicapées ou convalescentes peuvent en bénéficier. La livraison est assurée trois 
fois par semaine à votre domicile mais on peut utiliser le service à votre convenance, la 
semaine entière, le week-end, quelques jours par semaine... 
On peut interrompre ce service sur simple appel téléphonique, seul impératif prévenir 72 heures 
à l'avance. 

 
L’Instance organise pendant la Semaine Bleue (semaine nationale dédiée 
à nos aînés) une après-midi festive ouverte à tous. Cette année c’est la 
«Bourrée des Agriers» qui animera cette rencontre le  
 

Dimanche 11 octobre — 14H30 à la salle des fêtes de Saint-Rémy 
 

Tarif 5 euros 

Pour tout renseignement, contacter Isabelle GUEROUAF au 05.55.96.02.58 

Portage de repas à domicile 

Semaine bleue 

Ateliers Centre d’animation «Millevaches au cœur» et le réseau «Bavard’âge» 
 

Depuis décembre 2014, le centre d’animation, en partenariat avec le réseau bavard’âge, 
propose une fois par mois une activité. 
 

Celles-ci ont permis des rencontres entre les enfants de 
l’accueil de loisirs, les séniors, les résidents de la maison de 
retraite et du Lierre. 

 

Les organisateurs remercient toutes les personnes et 
structures qui les ont accueillies et espèrent le prolongement 
de cette expérience avec les acteurs locaux. 

 
 
 

Contacts :  
Cécile BAYLE au centre d’animation 09 61 32 78 59 ou Isabelle GUEROUAF du 
réseau bavard’âge au 05 55 96 02 58. 

Réalisation d’une fresque 

Vêtements en fête  

à la Résidence du Lierre 

Miam ! Atelier Crêpes 
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Ecole de musique et de danse à Sornac : représentations de fin d'année 
 

Les élèves de l'école de Sornac, de la moyenne section au CM2, ont bénéficié tout au long de l'année 
d'interventions musicales proposées par l'Ecole Intercommunale de Musique et de Danse de Haute-Corrèze. 
Avec l'aide de Sophie Le Bouteiller et la participation active de leurs enseignants, les enfants ont pu découvrir 
la musique de jazz : chants, écoutes, improvisations, instruments, déplacement à Tulle au Théâtre des 7 
Collines pour assister à un concert. 
 

Ils ont présenté le fruit de leur travail jeudi 12 juin à la maison de retraite de Sornac. Les personnes âgées 
leur ont réservé un accueil chaleureux et de leur côté, leur avaient préparé deux chansons. Un goûter a 
clôturé cet après-midi musical et intergénérationnel. 
 

Les élèves des classes de danse de Sornac présenteront leur spectacle "Jungle" Samedi 27 juin à la salle 
polyvalente d'Ussel. Sous la houlette de leur professeur Marion Evesque, les danseuses d'éveil corporel et 
danse jazz dévoileront le travail réalisé depuis l'ouverture des cours en début d'année 2015. Nous vous 
attendons nombreux pour les applaudir. 
Les inscriptions musique et danse pour 
l'année 2015-2016 sont lancées ! Vous 
souhaitez que vos enfants découvrent la 
musique ou la danse, pratiquent un 
instrument... Vous voulez approfondir vos 
connaissances et vous perfectionner ou 
bien participer uniquement à un ensemble. 
L’École Intercommunale de Musique et de 
Danse de Haute-Corrèze, avec son équipe 
dynamique de 22 enseignants vous en 
donne la possibilité en accueillant enfants, 
jeunes et adultes. 
 

Renseignements et inscriptions :  
École Intercommunale de Musique et de Danse de Haute-Corrèze, 3 rue Sénéchal 19200 USSEL  
www.eimhc.fr eimhc@orange.fr 05 55 72 39 80 

Madame LARONDE, Directrice de l'EHPAD a repris ses fonctions le 1er juin 2015. 
 
Avec l’arrivée des beaux jours les résidants ont eu le plaisir de partager 
de nombreuses activités, certains ont participé aux Olympiades à Objat 
avec au programme des jeux d’adresse et de mémoire. 26 
établissements ont été représentés avec 126 participants, une occasion 
de maintenir des relations sociales avec l’extérieur. 
 
Quand l’extérieur vient à l’Ehpad, le 10 avril c’est la chorale de l’hôpital 
de jour d’Ussel qui est venue donner l’aubade aux résidents, nombreux 
parmi eux ont accompagné en chantant cette représentation. 

 
Le 25 juin une balade sur le lac de 
Vassivière en Limousin est au 
programme, décidemment nos aînés 
ont la bougeotte. 
 
D’autres animations sont encore en 
prévision pour l’été.  
 
 
 
 

Vous pouvez suivre l’actualité sur le site de la mairie ou en appelant l’Ehpad. 
 Tél. : 05.55.94.62.76      Fax. : 05.55.94.52.07 
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« Tout ce que vous avez fait aux plus petits des miens c’est à moi que vous l’avez fait ». 
Voici une parole connue de Jésus qui nous rappelle le fondement de notre Foi, l’attention aux autres et parmi eux, aux 
plus démunis, matériellement ou physiquement. 
C’est au nom de cette confiance et de cette Foi au fils de Dieu fait homme que certains s’engagent dans l’aventure du 
soutien et de l’attention aux pauvres notamment ceux qui sont chez eux ou à l’Ehpad, lieux de désarroi et de détresse 
malgré toute l’attention et l’amour du personnel soignant. 
S’ouvrir aux autres, apprendre à aimer, commence très jeune dans des lieux d’apprentissage, comme notre maison 
de retraite de Sornac, par exemple lors des messes de Noël et de Pâques qui y sont célébrées. 
Quel jour de bonheur de ressortir après un de ces moments de partage avec le souvenir de ces regards illuminés de 
joie, de la part de ces pensionnaires âgés et parfois touchés par le chagrin et la solitude. 
Une visite, un petit moment passé avec eux, un regard, une main tendue c’est tellement important dans leur vie ! Pour 
nous, ça ne représente pas grand-chose, mais pour eux, c’est un rayon de lumière et de grand réconfort. 
L’association « Bavard' âge » qui s’adresse tant aux personnes seules et isolées qu’à celles en Ehpad offre cette 
possibilité d’échanges et de maintenir un lien de communication de la part des visiteurs extérieurs avec tous ceux ou 
celles qui ressentent une grande solitude morale et affective. 
L’Ehpad ne peut être vécu comme une « fin de tout » où on attend juste la mort, mais comme une douce continuité 
avec l’avant et la réalité d’aujourd’hui. 
Les familles sont souvent éloignées géographiquement et très prises par de multiples activités professionnelles ou 
familiales. Toutes ces visites et ces moments de partage permettent ainsi de maintenir la petite étincelle qui brille 
dans le regard des pensionnaires ou de ceux qui résident à domicile. C’est au moment de se quitter qu’on vérifie qu’il 
vient de se passer quelque chose d’intense autant pour le visiteur que pour le visité. Ces temps de partage nous 
aident à prendre conscience de ce que sera peut-être et sans doute notre place future. 
Ce modeste témoignage a été rédigé pour encourager tous ceux et celles qui auront la possibilité d’aller rejoindre 
ceux qui sont seuls, délaissés, abandonnés des autres pour tout simplement et joyeusement les écouter, leur parler et 
les aimer. 
Nos aînés ne sont-ils pas ce que nous serons demain ? Une seul chose compte : c’est d’aimer ! 
                 Micheline MICHAU 

Dates des messes à Sornac pour la saison estivale : 
Dimanches 5 et 19 juillet et dimanche 2 août à 11h. 
Samedi 8 à 16h00 (Mariage de Charlotte VEAU et Vincent CARPENTIER de Rochechouart) 
Dimanche 9 août, samedi 15 août, dimanche 16 à 11h. Dimanche 23 (Fête de la Saint-Roch) à 11h. 
*Assemblée de Prières pour les dimanches 12 et 16 juillet. 
Comme chaque été, les prêtres Nantais viennent passer leur vacances au Presbytère de Sornac du 31 
juillet au 20 août. Durant cette période, ils assureront les messes. En les remerciant par avance, nous leur 

souhaitons un agréable séjour. 
 

Des travaux ont été effectués à la toiture du presbytère par Mr. A. Teixeira. Il en a été 
de même pour le perron entièrement rénové par les Ets. Pomar. 
Le jardin, la pelouse et les haies sont dorénavant entretenus par des Sornacois de 
bonne volonté. Une partie des cyprès ont été coupés suite à la demande de voisins 
mitoyens. Ceux situés en bordure du chemin de Reyssac seront prochainement 
élagués par la commune. Merci aux aimables bénévoles pour leurs gracieuses 
prestations de jardinage au presbytère qui représentent de grosses économies pour 
notre paroisse. 
 

Dimanche 24 mai, jour de Pentecôte, 4 
enfants du catéchisme ont fait leur Première 
Communion :Perrine Lescarret, Alexis Mallepeyre, 
Clémence Croizet et Tristan Vialle. Ce même jour, nous 
avons eu le plaisir d'accueillir Amélie Geleteix (Ussel) pour 
sa Profession de Foi. 
Une assemblée très recueillie a accompagné nos jeunes 
communiants pour cet important évènement religieux. Un 
beau souvenir pour tous. 
 
Rentrée scolaire "CATHECHISME" : Les nouvelles 
inscriptions concernent les enfants nés en 2008 ou entrant 
au CE1 et également ceux désirant se joindre à nous. 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter :- Madame Murat Andrée (05.55.94.60.14), Madame 
Mallepeyre Luce (05.55.94.60.10), Madame Marleix Chantal (05.55.94.68.89) et Madame Salat Virginie 
(05.55.94.72.97).  
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Le 19 mai dernier 3 bénévoles sont allés à la bibliothèque départementale à Tulle choisir 
plus de 400 nouveautés (romans, documentaires, gros caractères, biographies, policiers, 
BD, albums et romans enfants, contes). 
A découvrir  les MERCREDIS et VENDREDIS DE 16H A 18H, et les SAMEDIS DE 10H A 12H.  
 

Prix des lecteurs Corréziens 

Pour la deuxième année consécutive, la bibliothèque vous invite à lire 
les trois finalistes sélectionnés par des lecteurs des bibliothèques du 
département :  
 

 

  

 

 

 

  1er vendredi du mois 

Venez partager à partir de 17h30 vos coups de coeur (livres, films…) salle du conseil 
municipal, ouvert à tous les goûts et tous les âges !  
 

Les brumes de l'apparence de Frédérique Deghelt  
C'est quoi ce roman ? de Corinne Devillaire  
Charlotte de David Foenkinos  

       Bibliothèque  de Sornac   ℡ 05 55 94 53 95     �biblisornac@orange.fr  

L'Us Sornac finit la saison en beauté! 
 

 
Le club sornacois a cette année un excellent 
bilan sportif: puisque l'équipe A finit deuxième de 
sa poule avec 12 victoires et monte dans la 
division supérieure: la deuxième division de 
district la saison prochaine. L'équipe B, quant à 
elle, finit la saison sans forfait après plusieurs 
années en sommeil. 
 
Désormais, il faut concrétiser ce succès en 
renforçant les effectifs des deux équipes ainsi 
que l'encadrement afin d'accompagner le 
progrès des joueurs. 

 
Côté festivités, le club a organisé la choucroute au mois de février. La soirée a été appréciée par tous ! 
 
Le club organise son tournoi samedi 1er Août qui 
marquera la fin de la trêve estivale pour les 
joueurs et la reprise de la préparation physique. 
 
En attendant, ils peuvent profiter de leurs 
vacances  
 
L'assemblée générale du club a eu lieu le 13 
juin, elle s’est déroulée dans la salle du club 
des Mille Sources en présence de nombreux 
joueurs et de Jean-François Loge, maire de 

Sornac. 



23 

 

Couleur Vitalité 

Notre association a été créée au printemps 2014. Son action rayonne sur les communes de Sornac et St 
Pardoux le Vieux. Son objet : proposer des activités sportives, ludiques et culturelles. 
�Nous proposons des séances de Full Body Training (renforcement musculaire et cardio) animées par 
Dominique Sirieix, préparateur physique. 
Sornac : mardis et vendredis 18H 19H - gymnase de l'école durant la belle saison - d'octobre à avril au 
gymnase des Tamaris. 
Nous remercions vivement la commune et la Fondation Jacques Chirac pour le prêt de salle. 
St Pardoux le Vieux : jeudis 19H15 20H15 et samedis 10H 11H - salle des fêtes. Ouvertes à tous. 2 séances 
"découverte" offertes.  
La saison 2014/2015 totalise 42 inscriptions. 
 

Les cours sont interrompus durant les mois de juillet et août. Rdv à la rentrée ! 
 

�Nous avons organisé sur Sornac une randonnée pour 
Halloween dont le parcours frisson dans les bois a eu beaucoup 
de succès. Une soixantaine de personnes a participé. 
 
�Nous avons organisé 
début décembre sur 
Chaveroche une marche 
nocturne pour le Téléthon. 
Une quarantaine de 
personnes a participé ; nous 

avons pu verser 111€ au Téléthon. 
 

�Deux apéro concerts ont eu lieu ; un à St Pardoux le Vieux au mois 
d'octobre 2014 et au mois de mars 2015 à Sornac. Ambiance cosy pour 
une musique jazz/swing agrémentée de quelques chansons françaises. 
 
Pour plus de renseignements : Caroline MALAQUIS 05.19.07.81.62 
(horaire bureau) 

L’ANACR 
Le comité ANACR de Sornac 
organise le 31 juillet et les 1er et 
2 août 2015, une exposition 
retraçant les épisodes de la 
Résistance sur le plateau de 
Millevaches. Elle se déroulera 
dans la salle d’exposition de la 

Maison du Département, de 14h à 18h. 
 
Un voyage à Oradour sur 
Glane, le samedi 26 septembre 
2015, ouvert à tous. 
Réservations au 05 55 94 63 83  
 
Présidente Mme Queyrel 
Nadine 

CENTRE DE SECOURS DE SORNAC 
 
Le centre de secours de Sornac organise une 
journée portes ouvertes le samedi 22 août 2015. 
Durant cette journée, visite du Centre de Secours, 

présentation des matériels et services.  
 

L’AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
 

L’amicale des sapeurs pompiers du centre de secours de 
Sornac, organise le lundi 13 juillet, au plan d’eau des 
Chaux, à partir de 19h30 un repas champêtre. 
 

Réservation impérative au 06.69.18.40.27 ou au 
06.43.83.03.62 avant le 6 juillet 
 

Le feu d’artifice offert par la commune embrasera le plan 
d’eau dès la tombée de la nuit. 
Il sera suivi du bal populaire sur la place de l’Eglise. 
(A la salle polyvalente en cas de pluie) 
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CLUB DES MILLE SOURCES DU CANTON DE SORNAC 
 

Que s'est-il passé au Club depuis le dernier bulletin municipal? 
 

En avril, le concours de belote a réuni 30 équipes qui se sont affrontées autour des tapis afin de remporter 
les jambons et autres paniers garnis. C'est avec plaisir que les participants ont partagé le verre de l'amitié 
qui a clôturé cette manifestation. 
La 40ème Assemblée Générale s’est déroulée le samedi 2 mai 
2015 en présence de la plupart de ses adhérents. La Présidente, 
Françoise Genty, après avoir souhaité la bienvenue à toute 
l’assemblée, a fait observer une minute de silence à la mémoire 
des amis qui nous ont quittés au cours de l’année passée et a 
remercié de leur présence : M. Jean-François Loge Maire de 
Sornac ainsi que les nouveaux Délégués Départementaux M. 
Christophe Petit, Mme Nelly Simandoux et Mme Martine 
Chassaing, également adjointe au Maire de Sornac. 
Pour ce 40ème anniversaire du Club, la présidente a rendu hommage à toutes les personnes qui ont créé le 
Club en 1975 et puis à toutes celles qui se sont succédées en se dévouant pour faire perdurer notre Club 
jusqu’à ce jour. Elle a aussi remercié M. Pierre Coutaud, Conseiller Général du Canton de Sornac jusqu’en 
avril 2015 pour avoir soutenu notre club et nous avoir honorés de sa présence lors de nos diverses activités. 
A l’ordre du jour : Mme Denise Roudeix, responsable d’Entraide & Amitié, a exposé son rapport financier qui 
présente un léger excédent. Mme Marina Laval a présenté le rapport financier du club, approuvé par nos 
deux vérificateurs aux comptes, Mme Yvonne Feuillade et M. Guy Bastide, rapport financier qui fait 
apparaître une saine gestion de notre club. 
Marina nous a précisé que tous nos bénéfices réalisés lors de nos activités sont redistribués en faisant de 
grosses réductions sur les repas dansants à tous nos adhérents et sur nos voyages mais également pour 
l’achat de lots attractifs pour nos concours de belote et loto mais aussi pour toutes les après-midi 
récréatives, les dons aux écoles de notre canton, les animations et goûters que nous offrons dans les 
EHPAD de Peyrelevade et Sornac, et les colis de fin d’année ou cartes de vœux destinés à nos anciens. 
Mmes Laval et Mazuel ayant démissionné, Madame Mojon a été élue trésorière. Mme Feuillade et M. 
Bastide cessant leur fonction de vérificateurs aux comptes seront remplacés par Mmes Dallet et 
Chavastelon. Remerciements et mots de bienvenue ont alimenté cette passation de poste. 
 

M. Roland Delanne, responsable des voyages, a détaillé le programme des voyages pour 2015. Des places 
restant disponibles pour ces trois sorties, vous pouvez encore vous inscrire auprès de Roland. 
Mme Françoise Genty, également secrétaire, a communiqué le programme des activités pour le restant de 
l’année, à savoir : deux repas-dansant, un gala d’accordéon, un loto et bien sûr tous les mercredis après-
midi à 14 H à la Salle du Club de Sornac : belote mais aussi scrabble, tricot, crochet, broderie, pâte Fimo & 
surtout papotages, assiettes de petits gâteaux et boissons sont servis à volonté et gratuitement par le club. 
Toutes les personnes désireuses de venir rejoindre l’équipe du Club des Mille Sources sont les bienvenues. 
Mme Longérinas rejoint le conseil d’administration élu lors de cette assemblée générale. 

 

Pour le repas de printemps le 16 mai à Chavanac, les 
sourires fleurissaient sur les lèvres de nos amis venus se 
retrouver autour d’une bonne table joliment décorée par 
Monique. 
Comme de coutume, chanteurs, conteurs et danseurs se 
sont passés le relais sous la houlette de notre animateur et 
ami Jean-Marie COUEGNAT. 
 

Enfin, une sortie dans le Cantal a eu lieu en mai. Après une 
visite guidée de Salers qui leur a permis d'admirer entre 

autre une superbe mise au tombeau et des tapisseries d'Aubusson dans l'église, les participants ont partagé 
un repas très riche à l'hôtel des Remparts. L'après-midi a été consacrée à la visite d'un buron avant 
d'admirer le magnifique panorama du Puy Mary. Dommage qu'un vent glacial ait un peu gâché cette journée 
par ailleurs très intéressante. 
 

Au mois de juin, certains partiront une semaine aux Baléares. Puis nous nous retrouverons à la rentrée pour 
une sortie au volcan de Lemptegy, le gala d'accordéon le 13 septembre, le repas d'automne et le loto les 3 
et 18 octobre. 

Pour nous rejoindre, contactez Françoise Genty tel : 09 67 01 27 07 
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LA TRUITE SORNACOISE 
 

Des nouvelles de la Truite Sornacoise.  
 
Ça y est, la saison de la pêche est bel et bien lancée. Après l’ouverture de la truite 
en mars, celle du brochet le 1er mai, le sandre et le goujon ont suivi. 
 
Concernant la Truite Sornacoise, même si nous ne sommes pas intéressés au 
premier plan, car ne possédant que de la 1ère catégorie, donc pas de carnassiers, 
c’est sans compter que cette pratique est possible près de chez nous, que ce soit 

au lac du Chammet, de Viam et même de Bort les Orgues. 
 
Nous avons eu droit cette année à une belle ouverture où nous pouvons nous rendre compte que malgré 
les dires de certains il existe encore de beaux spécimens de salmonidés dans nos rivières, le tout étant 
d’aller les chercher au meilleur moment et dans les meilleures conditions. 
De nouveau le plan d’eau des Chaux accueille nos amis pêcheurs. Le poisson attrapé lors de la vidange 
hivernale y a été remis en totalité. 
 
Du côté de la Truite Sornacoise, nous nous employons également à faire des lâchers de truites réguliers 
afin de permettre au plus grand nombre de venir passer un moment agréable. A ce sujet il est bon de 
rappeler à chaque pêcheur fréquentant le plan d’eau que la carte fédérale n’est pas obligatoire, mais 
qu’une carte journalière, hebdomadaire, mensuelle ou annuelle sera demandée par les gardes surveillant 
l’étang. Cette carte est obligatoire et chacun devra l’avoir en sa possession avant de commencer à 
pêcher. 
Ces cartes sont en vente au bar la Fontaine et à la Maison du Département. 
 
Notre concours annuel se tiendra le dimanche 9 août et nous comptons sur la présence de tous. 
Comme vous le savez, la Truite Sornacoise est la plus petite société de pêche du département et si nous 
voulons continuer à exister il nous faut l’aide de chacun. Alors une fois de plus nous vous donnons rendez
-vous le dimanche matin 9 août pour partager un moment convivial entre amis, mais également pour nous 
aider à perdurer dans le temps. Poissons, casse-croûte mais surtout amitié seront à coup sûr à ce 
nouveau rendez-vous. 
 
Toute l’actualité de notre association sur le site de la mairie : sornac19.wix.com/sornac 

LE FOYER RURAL 
 

La saison des activités hebdomadaires du Foyer Rural se terminera fin juin : gymnastique 
d’entretien, dessin-peinture et Qi Gong. 
Elles reprendront en septembre, après l’assemblée générale qui se déroulera la première 
semaine de septembre. 

 
Nous envisageons de mettre en place des cours de Yoga. Afin de finaliser ce projet, toute personne 
intéressée peut se faire connaître auprès de la présidente Mme Marie-Ange Brandebourger le plus tôt 
possible, avant le démarrage de la saison 2015-2016. Cela lui permettra de voir si 
le nombre de participants sera suffisant pour mettre en place cet atelier. 
 
Devant le peu de personnes inscrites au dessin-peinture, nous envisageons de 
ne pas renouveler cette activité à la rentrée de septembre. 
 
Le Foyer Rural a organisé le traditionnel concours de pétanque ainsi que le feu 
de la Saint Jean, le samedi 20 juin. Comme tous les ans grillades et buvette sur 
place ont permis à tous les participants de reprendre des forces. 
 
Désormais pour réserver le local du Foyer Rural adressez vous directement au secrétariat de la Mairie de 
Sornac. 
 
Pour  toute information Mme Marie-Ange Brandebourger au 05 55 94 67 20 
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ARTS ET CULTURE 
 

Arts et Culture, Sornac en partenariat avec le CFA des 13 Vents,  Esprit Porcelaine et les Doigts 
Meymacois vous proposent Le monde du chocolat Du 21 Juillet au 4 Août 2015 de 14 à 18 heures tous les 
jours sauf jours de présentations et de dégustations à la Salle Polyvalente de Sornac. 
Le monde du Chocolat à Sornac vous invite à voyager dans l’univers du chocolat, de la matière première 
brute aux pièces les plus abouties. 
Dans un décor précieux votre regard s’attardera sur une immense tablette de chocolat symbolisée et vous 
découvrirez les pièces que nous ont confiées les Maîtres chocolatiers de notre région et les étudiants du 
CFA des 13 Vents à Tulle. Vous percevrez tout ce que l’on peut réaliser avec cette envoûtante matière mais 
aussi une collection remarquable de chocolatières des plus anciennes au plus avant gardistes. 
Afin de vous entraîner plus loin dans ce voyage au cœur de la gourmandise, nos grands chocolatiers 
régionaux viendront à Sornac vous révéler des saveurs différentes et vous initieront aux grands crus de 
chocolat. N’oubliez pas de vous inscrire dès maintenant, la taille des groupes est limitée. 
Alors tous à vos agendas pour noter les moments à ne pas manquer 
Le 21 juillet à 16h30 : Inauguration de l’exposition le Monde du Chocolat. Conférence de Philippe du 
Chouchet : L’histoire de la Chocolatière et Christian Couty de l’Association «Esprit Porcelaine» : La 
chocolatière revisitée 
Le 23 Juillet à 14h30 : Atelier pâtisserie au chocolat pour les enfants* 
Le 25 Juillet à 16h30 : Présentation et dégustation par Monsieur Eric Lamy de la Chocolaterie Lamy 
à Brive* 
Le 30 Juillet à 14h30 : Atelier mousse au chocolat pour les enfants* 
Le 31 Juillet à 17h30 : «Manger avec les yeux» : Présentation et dégustation par Monsieur Jean Louis 
Boutouyrie- Maître Chocolatier à Ussel- Professeur au CFA des 13 Vents* 
(*)Le nombre de places étant limité par animation merci de vous inscrire auprès de l’office de Tourisme de 
Sornac au 05 55 94 62 66, il sera demandé 3€ de participation aux frais pour les dégustations et les ateliers 
enfants. 
 

«Aimez le chocolat à fond, sans complexe ni fausse honte, car rappelez-vous sans un grain de folie, 
il n’est pas d’homme raisonnable» François de la Rochefoucauld (1613-1680) 
Avec le soutien de la Caisse des Dépôts, la Municipalité de Sornac et de Millevaches au Cœur. 
 

Le concert de la Quinzaine Culturelle  
11 Août à 20H30 en l’Eglise Saint Roch de Sornac 

 

Arts et culture, Sornac a invité le Quartet PULSATILLE pour le concert de la 
Quinzaine Culturelle. 
Cette formation composée de Rachel Ménéglier à la flûte traversière, Eric Desfour 
au violon, Emmanuelle Rodde au violoncelle et Nicolas Saunière à l’orgue, nous 
proposera un programme riche et diversifié. 
Musiques baroque, romantique, contemporaine et de films seront jouées par cet 
ensemble musical. 

Possibilité de réserver votre place en appelant l’office de tourisme au 05 55 94 62 66 
 

Le Concert de la Saint Hubert le 6 Novembre à 20H30 en l’Eglise Saint Roch de Sornac 
 

Arts et culture, Sornac , vous proposera un concert animé par les 
Sonneurs du Plateau. Le groupe des Sonneurs du Plateau a 
célébré ses 20 ans en septembre 2014. Sornac est le lieu où l’histoire 
des Sonneurs du Plateau a débuté d’une passion familiale. Monsieur 
Pétrus WOLFS et sa fille Céline, accompagnés de quelques amis 
désireux d’en connaitre plus sur l’instrument, ont commencé à 
pratiquer la trompe de chasse. D’année en année, le groupe s’est 
étoffé, modifié, recomposé mais existe toujours et travaille à 
s’améliorer et présente des prestations du meilleur niveau qu’il le 
peut. 
Ce concert évoluera en deux parties. La première partie permettra de 
présenter la trompe de chasse. 
Dans une seconde partie, l’histoire de la dernière chasse à courre au Loup qui a eu lieu dans le 
département de la Corrèze vous sera contée. 
Venez nombreux découvrir ce fabuleux instrument. 
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 Le trajet en car s’est très bien passé. 
Nous nous sommes arrêtés près de Saint 
Junien pour goûter vers 10h30. Nous avons 
pique-niqué à Cognac le midi. 

 A la Martière, nous 
avons été accueillis par 
les animateurs qui nous 
ont fait visiter les locaux : 
les chambres, la salle de 
jeu, le restaurant, Q 

 Nous avons traversé le pont de l’île d’Oléron pour 
arriver au centre de La Martière. 

 Nous avons pu profiter de la plage sous 
le soleil : un vrai bonheur ! 

La Martière d'Oléron 

Mardi 21 avril 2015 

La Martière d'Oléron Mercredi 22 avril 2015 

 A la Martière, on mange tous ensemble : au petit 
déjeuner comme au dîner. 
Aujourd’hui, c’était spaghetti bolognaise à midi (miam) et œufs 
à la Florentine le soir (bof, bof). 

Cet après-midi, tout le 
monde à la Cotinière. 
Les grands ont visité 
le port et la criée, 
tandis que les petits 
ont fait du land art sur 
la plage et pris le 
goûter en regardant 
les bateaux. 

 

Ce matin, 
observation 
des laisses 
de mer à la 
plage de 
Boyard ville 
pour les 
cycles 2 et 
3 ; parcours 
sensoriel 
pour les 
élèves de 
maternelle. 

Dans les chambres, on est bien installés. On rigole bien entre copains ! 
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Chaque matin, après le petit-déjeuner, on se brosse 
les dents dans notre chambre. On peut aussi inviter 
des copines ou des copains pour faire les fous. 

 Cet après-midi, pêche à 
pieds pour tout le monde. 
On a vu des crabes, des 
oursins, des lièvres de mer, des 
bernard l’hermite, Q 
On a pu manger des huîtres et 
des patelles sur l’estran. 

Ce matin, les grands ont visité le phare de Chassiron et 
les petits ont fabriqué des cerfs-volants. 

 

Les élèves de 
cycle 2 ont, eux 
aussi, fabriqué des 
cerfs-volants.  
 
Pour faire un cerf-
volant, il faut des 
baguettes, de la 
toile et du fil. 

 Avec Maxime, nous les 
maternelles, on a fabriqué des 
îles avec des maisons, un 
phare, du sable et des routes. 
Notre île devait ressembler à l’île 
d’Oléron. 

 A la Martière, on a vu un 
spectacle. Hervé a chanté des 
chansons qui parlaient de la mer 
comme Santiano. Il a aussi chanté 
des chansons très drôles comme 
celle du chat qui ne voulait pas 
mourir. 

 Quand on est reparti de la Martière, on a dit au revoir à tout 
le monde. On espère retourner bientôt sur l’île d’Oléron. 

 
Sur le trajet du retour, 
dans le car, on était 
tous très fatigués. 
Certains se sont 
endormis Q 
Q en rêvant de l’île 
d’Oléron et de tout ce 
que nous y avons 
découvert. 

La Martière d'Oléron Jeudi 23 avril 2015 

 On a joué à la roulette et 
on a bu un coup au bar 
des marins. 

Ce soir c’est la fête ! Le 
casino de la mer était 
ouvert à tous les enfants. 

Vendredi 24 avril 2015  
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Tir à l’arc : tous les samedis matin de 10h à 11h30, Pré du Rocher 
 

Balade en Corrèze : Millevaches le 7 juillet 2015 
 

Pêche aux écrevisses les 23 juillet et 13 août : rendez-vous à 9h place de l’église. 
 

Balade en Corrèze : Saint-Setiers le 14 août 2015 
 

Soirée théâtre : Sornac 10 octobre à 20h30, salle polyvalente. Grosses pointures à Chaparoux 
 

Salon des fruits d’automne : Sornac le 25 octobre, de 10h à 18h. Remise du prix Saint Fiacre de 
Sornac à 18h. 
Marché de Noël : Sornac le 6 décembre 2015, de 10h à 18h, salle polyvalente, visite de Saint Nicolas 
dans l’après-midi. 

A vos Agendas 
 

L’Office de Tourisme a préparé pour vous, des animations qui ponctueront les prochains mois, la 
plupart de ces rencontres nécessitent des inscriptions alors pensez à appeler nos animatrices. 

2ème Salon Saveurs et Art de la Table 
 

Le 9 Août 2015 Place de la poste à Sornac 
Devant le succès de la première édition de ce salon en 2014, nous vous proposons une 
nouvelle édition du salon des Saveurs et Arts de la Table le 9 Aout 2015 de 9 à 20 heures. 
A cette occasion, vous rencontrerez des producteurs fiers de leur terroir qui auront à cœur de 

vous faire découvrir leurs produits : miel, vin de Bordeaux, Bourgogne, Champagne, vin paillé, safran, confitures, 
mais aussi des saveurs plus exotiques tout droit venues du Maghreb, de la Martinique et de la Guadeloupe, des 
pâtisseries : cannelés, macarons sucrés et salés, des fromages de chèvre ou de vache, de la charcuterie basque, 
savoyarde, corrézienne, des tourtous sans oublier les escargots, et les vinaigres, etc.  
Une nouveauté cette année vous pourrez déjeuner sur place grâce aux menus préparés à votre attention par 
certains de nos exposants au menu couscous, tajine, gastronomie créole. 
Nous avons prévu des animations pour les enfants. 
Sans oublier notre tombola avec ses nombreux lots qui seront à découvrir dans la vitrine de la mairie et la très 
célèbre pesée du jambon. En attendant entrainez-vous et réservez-nous votre journée. 

La Journée de l’Eau 
 

Le 13 Août 2015 de 9 à 18heuresl’Office de tourisme de 
Sornac organise une journée dédiée à la première ressource 
du Plateau de Millevaches : l'Eau. Plusieurs rendez-vous 
marqueront cette journée. Le matin à 9 heures, parents et 
enfants pourront participer à la pêche aux écrevisses en 
rivière accompagnés par les membres de l’association : la 
Truite sornacoise. Prévoyez des bottes en caoutchouc et un 

récipient pour emporter le produit de votre pêche (pas de sac plastique). Les 
inscriptions se font auprès de l'Office de Tourisme : Tél. : 05 55 94 62 66 
 

Parallèlement les non pêcheurs découvriront tout au long de la journée une 
superbe exposition sur la faune et la flore de nos rivières et de nos zones 
humides réalisée à partir du fond documentaire du PNR et de l’association 
Sylva dans la salle du foyer des 1000 Sources. 
 

Un animateur proposera, aux enfants et aux adolescents, 
durant toute la journée sur la place de la Poste un jeu : le 
«Gaspi d'eau» pour sensibiliser les plus jeunes aux 
économies de cette ressource essentielle à la vie : l'EAU. 
Vers 13 heures les plus gourmands pourront déguster le 
produit de leur pêche au restaurant la Fontaine agrémenté 
de quelques douceurs. Merci de préciser si vous souhaitez 
déjeuner dès le départ pour la pêche. 
Vous pourrez vous essayer à la pêche grâce au simulateur qui vous sera 
présenté. Une journée pédagogique, ludique et récréative pour tous. 

Salon des fruits d’automne  
le 25 Octobre 2015  
Place de la Poste 

Nos exposants vous proposeront une 
gamme extraordinaire de produits de 
saison et vous pourrez découvrir leur 
goût et leurs valeurs nutritives, autant 
d’atouts pour passer un excellent 
hiver. 
 

A cette occasion sera décerné le prix 
Saint Fiacre de Sornac récompensant 
les jardiniers amateurs ayant récolté 
les plus gros légumes dans leur 
catégorie (voir le règlement de ce 
concours à l’office de tourisme ou sur 
le site de la mairie). Les prix seront 
remis lors d’un vin d’honneur place de 
la poste à la fin du salon vers 18 
heures. 
Pour les enfants : ateliers dessin, pâte 
à modeler et sculpture de citrouille. 
 

Possibilité de déjeuner sur place, les 
boudins aux pommes seront à 
l’honneur. 

Pour toutes ces manifestations, les réservations doivent se faire à l’Office de Tourisme : 05 55 94 62 66 
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Blender chauffant 

GPS  

Lecteur MP3 

Plancha céramique Appareil photo numérique 

NeCoyeur vitres Karcher 

Radio réveil 

Juke Box : radio et lecteur CD 

Mul� cuiseur Philips 

Cafe�ère Senséo 

Canne à pêche spéciale truite 

 et son moulinet Mitchell 

Machine à bière 
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 Nous vous proposons une grande tombola à l’occasion de la 
fête de la Saint Roch qui se déroulera le  

week-end du 22 et 23 août. 
 

 Dotés de lots de valeur plusieurs tirages se dérouleront durant 
ces deux journées à des moments différents. 
 

A vous d’être présents sur la place pour les résultats au fur et à 
mesure des tirages. 
Vous pourrez acheter des numéros lors des manifestations 
estivales qui vont avoir lieu à partir du mois de Juillet. 
 

Les dates clés à ne pas manquer : 
♦ Du mardi 21 juillet au  mardi 4 août durant la 

Quinzaine Culturelle Monde du Chocolat, salle 
polyvalente de 14h à 18h. 

♦ Dimanche 9 août : salon des Saveurs, place de la Poste, 
de 10h à 19h. 

♦ Jeudi 13 août : Journée de l’Eau, salle et cour du club 
des Mille Sources, de 9h à 18h. 

♦ Samedi 22 août de 10h à 12h place de l’Eglise. 
♦ Du mardi au vendredi, de 10h à 12h, bureau de 

réservations des gîtes, entrée de la Mairie. 
 

5 Tirages samedi 22 et dimanche 23 août entre 16h et 18h, sur la 
place de l’Eglise  
 

 Les bénéfices de cette tombola seront répartis entre l’école et 
l’Ehpad de Sornac. 


